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DELIBERATION N° 2008/10-04-03 - ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE - BUDGET PRIMITIF 
2008 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, donne lecture du budget primitif 2008, arrêté aux chiffres suivants : 
 
Section de fonctionnement :  
 
Dépenses   291 174 euros 
Recettes   291 174 euros 
 
Section d’investissement : 
 
Dépenses        3 084,08 euros 
Recettes       3 084,08 euros 
 
Après avis favorable à la majorité absolue du Conseil d’Exploitation de l’Ecole Municipale de Musique, 
réuni le 9 avril 2008, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 24 voix pour et 5 abstentions (groupe Ludres Autrement et Pour Tous) : 
 
- d’approuver le budget primitif 2008 de l’Ecole Municipale de Musique arrêté aux montants ci-

dessus. 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 2008/10-04-04 - DESIGNATION D’UN DELEGUE DU CONSEIL 
MUNICIPAL A LA PREVENTION ROUTIERE 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, indique à l’Assemblée que le Conseil Municipal est représenté au 
Comité Départemental de la Prévention Routière. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité :  
 
- de désigner Madame Véronique RAVON comme représentante du Conseil Municipal au Comité 
Départemental de la Prévention Routière. 
 
 
 
 
DELIBERATION N° 2008/10-04-05 - DESIGNATION D’UN REPRESENTANT DE LA COMMUNE 
À L’AGENCE DE DEVELOPPEMENT ET D’URBANISME DE L’AGGLOMERATION NANCEIENNE 
(ADUAN) 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, informe l’Assemblée qu’il importe que la Commune désigne son 
représentant au sein de l’Assemblée Générale de l’ADUAN. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de désigner Monsieur Xavier DUSSAULX pour le représenter à l’Assemblée Générale de l’ADUAN. 
 
 




